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Modification du paiement tenant lieu des
jours fériés désignés payés pour les
étudiants à temps partiel
Date : Le 1er mars 2024

Aux : Chefs des ressources humaines, Directeurs ou Chefs des relations de
travail, de la rémunération et du Centre des services de paye de la fonction
publique

Le présent bulletin d’information a pour but d’informer les organisations de
l'administration publique centrale (annexes I et IV de la Loi sur la gestion des
finances publiques) d’une modification à venir à la Directive sur les conditions
d’emploi pour les étudiants (la Directive).

À compter du 1er avril 2024, la Directive sera modifiée de façon à ce que
dorénavant, tous les étudiants à temps partiel recevront 4,6 % des heures
normales travaillées tenant lieu des jours fériés désignés payés (incluant le
30 septembre, la Journée nationale de la vérité et de la réconciliation).

Toute question relative à ce qui précède devrait être adressée aux
représentants des relations de travail ou de la rémunération au niveau
corporatif de votre organisation qui, le cas échéant, soumettront leurs
questions à l’équipe des interprétations au sein de la section des Relations
avec les employés et rémunération globale en utilisant le formulaire prévu à
cet effet.
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